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Biodiversité et biotechnologie dans la 
Convention sur la Diversité biologique 

(art. 2 CDB, 1992)(a t.  C , 99 )
•• BiodiversitéBiodiversité: vaste réservoir de : vaste réservoir de 

ressources utiles ou potentiellement utiles à ressources utiles ou potentiellement utiles à ressources utiles ou potentiellement utiles à ressources utiles ou potentiellement utiles à 
l'Hommel'Homme

•• BiotechnologieBiotechnologie: : •• BiotechnologieBiotechnologie: : 

> suppose la valorisation scientifique de > suppose la valorisation scientifique de 
ressources biologiquesressources biologiquesressources biologiquesressources biologiques

> peut ou non faire l'objet d'un brevet> peut ou non faire l'objet d'un brevet

ii•• VivantVivant: : 

> Nature animée> Nature animée

> Exclusion implicite de l'humain> Exclusion implicite de l'humain



Exemples tirés du milieu marinExemples tirés du milieu marinExemples tirés du milieu marinExemples tirés du milieu marin

•• CryptotethiaCryptotethia cripta : AZTcripta : AZT

•• Thethya cryptaThethya crypta : traitement de l’herpès: traitement de l’herpèsThethya cryptaThethya crypta : traitement de l herpès: traitement de l herpès

•• GlofishGlofish

•• SqualamineSqualamine•• SqualamineSqualamine

•• etc....etc....



ContexteContexte (politique, économique, (politique, économique, 
scientifique et technologique):scientifique et technologique): trois trois scientifique et technologique):scientifique et technologique): trois trois 

groupes d'États groupes d'États 

11-- Pays qui produisent des technologies et qui Pays qui produisent des technologies et qui 11 Pays qui produisent des technologies et qui Pays qui produisent des technologies et qui 
obtiennent des brevetsobtiennent des brevets

22-- Pays pouvant adapter ces technologies Pays pouvant adapter ces technologies 
pour leur utilisation domestique  en payant pour leur utilisation domestique  en payant pour leur utilisation domestique, en payant pour leur utilisation domestique, en payant 
des royalties (licences)des royalties (licences)  

33-- Pays exclus de la production et la Pays exclus de la production et la 
d ti  d  t h l id ti  d  t h l ireproduction de technologiesreproduction de technologies



II-- La protection des inventions La protection des inventions 
biotechnologiques en droit biotechnologiques en droit biotechnologiques en droit biotechnologiques en droit 

internationalinternational

AA L'uniformisation progressive du système L'uniformisation progressive du système AA-- L uniformisation progressive du système L uniformisation progressive du système 
des brevets à l'échelle mondialedes brevets à l'échelle mondiale

BB L'intégration du vivant au champ de la L'intégration du vivant au champ de la BB-- L'intégration du vivant au champ de la L'intégration du vivant au champ de la 
brevetabilitébrevetabilité

 E t é  d  i t ( lit tif) d  l       E t é  d  i t ( lit tif) d  l      > Entrée du vivant (qualitatif) dans le     > Entrée du vivant (qualitatif) dans le     
commerce commerce 



AA-- L'uniformisation progressive du L'uniformisation progressive du 
système des brevets à l'échelle système des brevets à l'échelle système des brevets à l échelle système des brevets à l échelle 

mondialemondiale
•• Bref historiqueBref historique

•• Le droit des brevets dans l'AADPIC (art. Le droit des brevets dans l'AADPIC (art. 27 27 Le droit des brevets dans l AADPIC (art. Le droit des brevets dans l AADPIC (art. 27 27 
et s.)et s.)  

> conditions de brevetabilité (activité inventive, > conditions de brevetabilité (activité inventive, > conditions de brevetabilité (activité inventive, > conditions de brevetabilité (activité inventive, 
nouveauté, application industrielle)nouveauté, application industrielle)  

> procédure> procédurepp

> Monopole d'exploitation limité dans le temps (> Monopole d'exploitation limité dans le temps (20 20 
ans) et l'espaceans) et l'espace

•• La philosophie classique des brevets peut La philosophie classique des brevets peut 
s'exprimer par un «s'exprimer par un « donnantdonnant-- donnantdonnant »»



BB-- L'intégration du vivant dans le champ L'intégration du vivant dans le champ BB L intégration du vivant dans le champ L intégration du vivant dans le champ 
de la brevetabilitéde la brevetabilité

•• Initiée par les Initiée par les ÉÉtatstats--Unis dans un Unis dans un 
contexte scientifique et technologique contexte scientifique et technologique contexte scientifique et technologique contexte scientifique et technologique 
nouveaunouveau

> > 19801980: premier brevet sur un microorganisme : premier brevet sur un microorganisme > > 19801980: premier brevet sur un microorganisme : premier brevet sur un microorganisme 
génétiquement modifiégénétiquement modifié

> > 19871987: premier brevet sur un animal : premier brevet sur un animal > > 19871987: premier brevet sur un animal : premier brevet sur un animal 
transgéniquetransgénique

> > 19881988: Premier brevet sur un mammifère: Premier brevet sur un mammifère



BB-- L'intégration du vivant au champ de la brevetabilité (suite)L'intégration du vivant au champ de la brevetabilité (suite)  

•• Article Article 27 27 AADPICAADPIC
> Admission de la brevetabilité du vivant> Admission de la brevetabilité du vivant

> exclusions possibles> exclusions possibles

> Champ de la brevetabilité repose sur des critères > Champ de la brevetabilité repose sur des critères 
scientifiques complexesscientifiques complexes

C tè  i édit d  l  j ti  t  C tè  i édit d  l  j ti  t  •• Caractère inédit de la conjonction entre Caractère inédit de la conjonction entre 
science, économie et droitscience, économie et droit

> Peut> Peut--on s'approprier le vivant?on s'approprier le vivant?

> Prise en compte nécessaire des spécificités  dues à > Prise en compte nécessaire des spécificités  dues à 
la nature des biotechnologiesla nature des biotechnologiesla nature des biotechnologiesla nature des biotechnologies



IIII-- La relation difficile entre droit des La relation difficile entre droit des IIII La relation difficile entre droit des La relation difficile entre droit des 
brevets et droit de la biodiversitébrevets et droit de la biodiversité

AA-- L'AADPIC et la CDB: L'AADPIC et la CDB: 

  lé t ité à t i  lé t ité à t i> une complémentarité à construire> une complémentarité à construire

BB-- une illustration: une illustration: 

> la divulgation de l'origine du matériel> la divulgation de l'origine du matériel la divulgation de l origine du matériel la divulgation de l origine du matériel

génétique servant de support à unegénétique servant de support à une

invention biotechnologiqueinvention biotechnologiqueinvention biotechnologiqueinvention biotechnologique



AA-- L'AADPIC et la CDB: L'AADPIC et la CDB: AA L AADPIC et la CDB: L AADPIC et la CDB: 
une complémentarité à construireune complémentarité à construire

DiDi•• DivergencesDivergences
>Principes: libre échange/ protection de >Principes: libre échange/ protection de 

l'environnement l'environnement l'environnement l'environnement 

> Compatibilité: pas de renvoi de l'AADPIC à la > Compatibilité: pas de renvoi de l'AADPIC à la 
CDBCDBCDBCDB

> Droits octroyés: publics/privés> Droits octroyés: publics/privés

•• ConvergencesConvergences
> Promotion de la recherche et innovation > Promotion de la recherche et innovation 

scientifiquescientifique

> Pa tage j ste et éq itable des a antages > Pa tage j ste et éq itable des a antages > Partage juste et équitable des avantages > Partage juste et équitable des avantages 

> Développement durable> Développement durable



BB-- une illustration: la divulgation de une illustration: la divulgation de gg
l'origine du matériel génétique l'origine du matériel génétique 

servant de support à une invention servant de support à une invention servant de support à une invention servant de support à une invention 
biotechnologiquebiotechnologique

> Surveillance des transferts des ressources > Surveillance des transferts des ressources 
é é éé é égénétiques et de leur conformité avec la CDBgénétiques et de leur conformité avec la CDB

> Financement de la conservation de la > Financement de la conservation de la 
biodiversitébiodiversitébiodiversitébiodiversité

> Position différente des États > Position différente des États 
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